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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

COALLIA SOLIDAIRE
16 Cour Saint Eloi
75012 PARIS

A

Mesdames, Messieurs,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous avons effectué 
COALLIA SOLIDAIRE relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2025 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

situation financière et du patrimoine de à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit . Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport.

Observation

-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Principes et 

première application du règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers et du 
règlement ANC 2023-03 concernant la présentation des états financiers.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur          
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 
les comptes annuels adressés 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés .

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus 
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 5 juin 2026

Le Commissaire aux comptes 
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes

Francis CHARTIER











Annexe

1. Règles et méthodes comptables 

L’association COALLIA Solidaire a été créée le 26 mai 2015 à Paris (date de l’assemblée constitutive). 
Elle est régie par la loi du 1er juillet 1901, et est dédiée principalement à la gestion d’activités médico-
sociales au profit de personnes âgées 

Au 31/12/2025, COALLIA Solidaire gère trois établissements :

- EHPAD Saint Laurent-La Lauzière - 30430 Barjac qui a pour activité l’hébergement de personnes 
âgées dépendantes.

- EHPAD Saint André- 84310 Morières Les Avignon qui a pour activité l’hébergement de personnes 
âgées dépendantes. Cet établissement a été repris le 04/01/2017.

- EHPAD Le Clos Baret- 11 rue des Vignes – 91680 Bruyères le Chatel qui a pour activité l’hébergement 
social de personnes âgées.

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ont été élaborés et présentés 
conformément :

aux principes du plan de compte général, règlement ANC 2014-03 de l’Autorité des Normes 
Comptables ainsi que les modifications introduites par les règlements ultérieurs,

au règlement ANC 2018-06 pour les règles spécifiques aux associations,

au règlement ANC 2019-04 pour les règles spécifiques aux activités médico-sociales

au règlement ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC 2014-03 du 5 juin 
2014 relatif au plan comptable général et Règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023.

Ils ont été établis dans le respect du principe de prudence, de l’indépendance des exercices, de la 

En application de l’article 410-2 du règlement ANC2018-06, l’association n’a pas retenu la présentation 
de certaines rubriques du bilan et du compte de résultat car elle n’est pas concernée par certaines 
opérations spécifiques. Il s’agit des rubriques suivantes :

- A l’actif, les donations temporaires d’usufruit, les biens reçus par legs ou donations destinés à 
être cédés, les créances reçues par legs ou donations,

- Au passif, les fonds propres statutaires, les fonds propres consomptibles, les dettes des legs 
ou donations,

- Au compte de résultat, les versements des fondateurs ou consommation de la dotation 
consomptible, les aides financières, les contributions volontaires en nature, les charges des 
contributions volontaires en nature.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des 
coûts historiques. 

Compte tenu de la fusion avec COALLIA prévue au 1er janvier 2026, les dispositions du règlement ANC 

pertinent. 

L’exercice a une durée de 12 mois.

1.1 Changement de réglementation comptable :

L’exercice constitue le premier exercice d’application obligatoire du règlement ANC n° 2022-

06 et ANC 2023-03.

Cette application constitue un changement de réglementation comptable au sens de l’article 122-1 du 

2019-04 ont été appliquées à l'exception du tableau de résultat effectif global qui n'est pas considéré comme

permanence des méthodes, à l'exception du référentiel comptable lié à l'introduction des nouveaux 
règlements comptables et en présumant la continuité de l’exploitation.



Plan comptable général. Notamment, il modifie la définition du résultat exceptionnel, supprime la 
technique des transferts de charges et modifie les modèles d’états financiers. Les comptes de l’exercice 
clos au 31 décembre 2025 sont établis et présentés conformément aux dispositions de ce règlement. 
Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités rétrospectivement des 
nouvelles règles. En revanche, des reclassements ont été opérés dans la colonne comparative du 31 
décembre 2024, pour respecter le nouveau format des états financiers.

1.2 Changement de présentation comptable :

Les comptes annuels clos le 31/12/2025 sont établis et présentés selon le nouveau modèle d’états 
financiers définis par le règlement comptable ANC 2022-06 et de l’ANC 2023-03.

Des reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative « 31-12-2024 », 
entre des lignes du bilan ou du compte de résultat, pour respecter le nouveau format des états 
financiers. Dans la colonne comparative :

- les immobilisations incorporelles en cours sont regroupées avec les avances et acomptes;

- la ligne « Charges constatées d’avance » est remontée entre la rubrique des « Créances » et celle 
des « Valeurs mobilières de placement » ;

- les transferts de charges d’exploitation sont présentés dans le poste « Reprises sur amortissements, 
dépréciations et provisions » ;

- les charges et produits exceptionnels sont regroupés sur les deux lignes « Produits exceptionnels » et 
« Charges exceptionnelles ».

1.3 Incidences du changement de méthodes comptables :

a) Impacts de la nouvelle définition du résultat exceptionnel :

À compter du 1er janvier 2025, conformément à l’article 513-5 du PCG, le résultat exceptionnel 
comprend :

les produits et charges directement liés à un événement majeur et inhabituel et qui n’auraient
pas été constatés en l’absence de cet événement ;
les écritures comptables d’origine exclusivement fiscale, telles que les amortissements
dérogatoires ;
les changements de méthodes comptables comptabilisés en résultat, lorsque leur traitement en
capitaux propres est exclu en raison de dispositions fiscales ;
les corrections d’erreurs, à l’exception de celles qui concernent des écritures initialement
imputées directement sur les capitaux propres.

Ce changement entraîne le classement en résultat courant d’opérations qui avant l’application du 
nouveau règlement étaient comptabilisées par nature en résultat exceptionnel. Les principales 
incidences sont détaillées ci-après :

- Cessions et mises au rebut d’immobilisations incorporelles et corporelles :

Au 31 décembre 2025, les cessions et mises au rebut d’immobilisation incorporelles et corporelles, 
lorsqu’elles ne sont pas directement liées à un évènement majeur et inhabituel, sont comptabilisées 
dans le résultat d’exploitation. Les produits de ces cessions sont nuls et les valeurs nettes comptables 
des immobilisations au poste ‘Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles 
cédées’ pour un montant 1 211 €.
Il n’y a pas de produits de cession dans le poste ‘Produits exceptionnels’ ni de valeurs nettes comp-
tables des immobilisations en ‘Charges exceptionnelles’.



 2024 
Proforma des 

rubriques 
concernées 

 Rubriques 
2024 

  
Produits d'exploitation impactés : 0 0 -23 947 
Reprises sur amortissements, dépréciations, 
provisions et transferts de charges -23 947 
Produits des cessions des immobilisations 
incorporelles et
corporelles cédées  
Autres produits  
Charges d'exploitation impactées : -27 389 -23 947 0 
Autres achats et charges externes  
Valeurs comptables des immobilisations 
incorporelles et
corporelles cédées  
Autres charges  
Cotisations sociales -27 389 -23 947  
Résultat d'exploitation impacté 27 389 23 947 -23 947 
Produits exceptionnels impactés : 0 0 0 
Produits exceptionnels sur opérations en capital  
Charges exceptionnelles impactées : 0 0 0 
Charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion  
Charges exceptionnelles sur opérations en 
capital  
Résultat exceptionnel impacté 0 0 0 
Résultat global impacté 27 389 23 947 -23 947 

Comptes annuels 2024 :

Conformément à l’article 27 du règlement ANC 2022-06, et en lien avec la note annexe « Règles, 
principes et méthodes comptables » présentée ci-avant, les comptes 2024 (bilan actif, bilan passif et 
compte de résultat) tels qu’arrêtés par le conseil d’administration, approuvés par l’assemblée générale, 
et certifiés par le commissaire aux comptes sont joints.

Impact de la suppression de la technique des transferts de charges :

La suppression de la technique des transferts de charge entraîne le classement d’opérations qui avant 
l’application du nouveau règlement étaient comptabilisées dans le poste ‘Reprises sur amortissements, 
dépréciation et provisions et transferts de charges’ dans d’autres postes de charges ou de produits. Les 
principales incidences sont détaillées ci-après.
Au 31 décembre 2024, les ‘transferts de charges’ inscrits parmi les produits d’exploitation s’élèvent à 
23 947 € liés à des charges de personnel.

Rubriques compte de résultat impactées
2025











2. Faits marquants de l’exercice et évènements postérieurs à la clôture

2.1 Faits Marquants de l’exercice

Compte tenu de la pleine intégration des établissements de Coallia Solidaire dans l’organisation de 
Coallia, et de l’absence de projet de développement propre à cette structure, le maintien de deux 
personnes morales distinctes ne présente plus aucun intérêt au regard de la complexité juridique et de 
gestion que génère cette coexistence.
Le projet d’une intégration complète de Coallia Solidaire au sein de Coallia par une procédure de fusion 
absorption à effet au 1er janvier 2026 a été arrêté en conseil d’administration du 20 novembre 2025.  
L’assemblée générale extraordinaire du 17 décembre 2025, après avoir pris connaissance du rapport 
du commissaire à la fusion du cabinet RSM et du projet de traité de fusion, a approuvé l’opération de 
fusion.

2.2 Evènements postérieurs à la clôture

Cette opération de fusion a pris effet au 1er janvier 2026.

3 Principes et méthodes comptables d’évaluation des postes de l‘actif

3.1 Immobilisations incorporelles

Sont comptabilisés sous cette rubrique :
l'achat des logiciels informatiques utilisés par la société (amortis de 1 à 3 ans) ;
les frais d’établissements, correspondant aux charges engagées avant le début d’activité et dans 
les trois premiers mois d’activité de l’association (amortis sur 5 années).
les fonds de commerce (non amorti)

La durée d’utilisation du fonds commercial n’est pas limitée. En 2025 :

-  Les conditions d’exploitation permettent un équilibre financier.

- Une dépréciation de 100% du fonds commercial a été comptabilisée. 

3.2 Immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée de ces biens 
dans le patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens.

Conformément au principe comptable de prudence, lorsque la valeur nette comptable d'un bien est 
supérieure à sa valeur actuelle, une dépréciation est constatée. Au 31 décembre 2025, aucune dépréciation 
n’a été constatée.

Durée d’amortissement :

Les amortissements sont calculés sur le coût d’acquisition et comptabilisés suivant le mode linéaire en 
fonction de leur durée normale d’utilisation : 

Nature des immobilisations Durée

Installations techniques et agencements de 4 à 10 ans

Matériel de transport  de 4 à 5 ans

Autres immobilisations corporelles de 3 à 10 ans



3.3 Immobilisations financières

Les titres immobilisés ont été évalués au prix auquel ils ont été acquis, augmentés des frais engagés 
pour leur acquisition.

3.4 Créances et dettes

Les créances ont fait l’objet d’une analyse d’antériorité, d’un lettrage et d’une dépréciation à 100 % de 
la totalité des créances dès lors qu’une partie au moins est supérieure à un an. Les nouvelles 
dépréciations s’élèvent à 65 K€ au 31/12/2025.

4 Principes et méthodes comptables d’évaluation des postes du passif

4.1 La provision pour engagements de retraite et médaille du travail

Les engagements sont valorisés comme les années antérieures, avec les hypothèses suivantes :

Hypothèses indemnités de départ à la retraite et médaille du travail IFC MDT Rappel 
2024

Le taux d'actualisation 3,80% 3,80% 3,40%

Taux d'inflation attendu sur le long terme 2,00% 2,00% 2,00%

Taux de revalorisation des gratifications d'ancienneté 1,50% 1,50% 1,50%

Taux d'augmentation des salaires 3,00% 3,00% 3,00%

Départ à l’initiative du salarié X X X

Taux des charges patronales cadre 52,50% 52,50% 52,10%

Taux des charges patronales non cadre à 41,50% 41,50% 42,00%

Turn over (moyenne des tables par tranche d'âge) 7,81%

Table de mortalité INSEE 2019-2021 2019-2021 2018-2020

Age de départ à la retraite cadre 67 ans 67 ans 67 ans

Age de départ à la retraite cadre si né avant 01/01/1970 64 ans 64 ans 64 ans

Age de départ à la retraite non cadre 65 ans 65 ans 65 ans

Age de départ à la retraite non cadre si né avant le 01/01/1970 62 ans 62 ans 62 ans

Ancienneté nécessaire pour le versement de la prime 20 ans 20 ans 20 ans

Compte tenu de ces hypothèses, la totalité des engagements, en valeur brute s’élève à : 121 404 €

La provision pour indemnité de fin de carrière est déterminée en tenant compte d’un étalement des 
variations des hypothèses actuarielles sur la durée moyenne probable de présence des salariés avant 
leur départ à la retraite : méthode du corridor. Le montant comptabilisé en provisions s’élève à :             
115 833 €  

5 Autres Informations

5.1 Rémunération des Dirigeants

Conformément aux dispositions de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 Mai 2006 relatif au volontariat 
associatif et à l’engament associatif, nous portons à votre connaissance l’information suivante :

Les trois plus hautes rémunérations des bénévoles et salariés, ainsi que leurs 
avantages en nature, s’élèvent pour l’exercice 2025 à 87 905 €.



5.2. Rémunération des Commissaires aux Comptes

Conformément à l’article R.123-198-9° du code du commerce :

Honoraires des commissaires aux comptes

  PKF 

Honoraires afférents à la certification des comptes 15 600 €

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes 0 €

Total 15 600 €

5.3 Effectifs Salariés

EHPAD ST 
LAURENT

EHPAD LE CLOS BARET 
BRUYERES

EHPAD ST ANDRE 
MORIERESEffectif moyen en 

ETP
BARJAC BARJAC BARJAC

TOTAL

2024 29 1 42 72
2025 24 1 38 63

EHPAD ST 
LAURENT

EHPA LE CLOS BARET 
BRUYERES

EHPAD ST ANDRE 
MORIERESEffectifs au 3112

BARJAC BARJAC BARJAC
TOTAL

2024 32 1 47 80
2025 27 1 42 70
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